
L’artisan 
exerce une activité 
professionnelle 
de production, de 
transformation, de 
réparation ou de 
prestation de services. 
Une entreprise 
artisanale doit employer 
moins de 10 salariés au 
moment de sa création.

L’artisanat en Nouvelle-Calédonie
 Le secteur de l’artisanat dépasse aujourd’hui le cap des 12 000 

établissements en Nouvelle-Calédonie. Après un maintien en 
2010, l’artisanat calédonien a vu ses effectifs augmenter de près de 

6 % en 2011, retrouvant ainsi la même progression qu’en 2009.
Secteur économique essentiel avec une forte densité de 495 établissements 
artisanaux pour 10 000 habitants, assurant un rôle de proximité et de lien social 
indispensable au service de la population et de l’économie locale, l’artisanat est 
présent sur l’ensemble de la Nouvelle-Calédonie. La province Sud (80 % des 
établissements artisanaux) et la province Nord (15 %) ont vu leurs effectifs 
progresser de 6 %. Celle des îles Loyauté (5 % des établissements) connaît 
une plus faible croissance (soit près de 2 %). 
Moteur de développement, le secteur des métiers compte près de 18 000 actifs 
(chefs d’entreprise, salariés et apprentis). Plus de 400 apprentis sont formés 
aux métiers de l’artisanat chaque année, ce qui contribue au renouvellement 
et au développement des capacités de production locale.

Le Président,
Daniel Viramoutoussamy

Chiffres-clés 2012

Conseille, accompagne, soutient les artisans

Nouvelle-Calédonie

Antenne de Koné
BP 641 - 98860
Tél. 47 30 14 - Fax 47 30 17
kone@cma.nc

Antenne de Poindimié
BP 155 - 98822
Tél. 42 74 82 - Fax 42 74 11
poindimie@cma.nc

Antenne de Koumac
BP 127 - 98850
Tél. 47 68 56
koumac@cma.nc

Antenne de La Foa
BP 56 - 98880
Tél. 46 52 86 - Fax 46 52 88
lafoa@cma.nc

Siège
10 av. James Cook
BP 4186
98846 Nouméa CEDEX
Tél. 28 23 37 - Fax 28 27 29
cma@cma.nc
Site Internet :
www.cma.nc

Centre de formation
Lucien Mainguet
1 rue Juliette Bernard
98 846 Nouville
Nouméa
Tél. 25 97 40 - Fax 25 97 41
formation@cma.nc

Maison des artisans
12 av. James Cook
BP 8157 
98807 Nouméa
Tél./Fax 27 56 85
artisans@canl.nc
Site Internet :
www.boutiques-artisanales.com

CEGESMET
10 avenue James Cook
BP 5019 - 98847 Nouméa
Tél. 27 43 70 - Fax 28 40 07
centre.gest@cegesmet.nc

BP 641 - 98860 Koné
Tél. 42 77 20 - Fax 42 77 21
erika@cegesmet.nc

Les données statistiques complètes sont disponibles
en téléchargement sur notre site Internet www.cma.nc

et sur simple demande auprès de l’Observatoire de l’artisanat au 28 23 37,
ou par courriel : eco@cma.nc
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Les traits 
saillants

ContactsAu 1er Janvier 2012, l’artisanat 
calédonien compte
12 144 établissements
1 561 entreprises (13 %)
emploient des salariés

Total de 17 932 actifs 
(+5,1 %) 
(hors conjoints participant à l’activité)
11 768 chefs
d’entreprise
5 758 salariés 
406 apprentis

La vitalité du secteur de l’artisanat

L’évolution du nombre d’établissements artisanaux 
en Nouvelle-Calédonie

La dynamique artisanale par provinces
Les trois provinces ont vu leurs effectifs de l’artisanat croître en 2011, alors que 
seule la province Sud tirait son épingle du jeu en 2010. La province Sud (soit 80 % 
des effectifs) voit ses effectifs progresser de 6 % sur l’année 2011. La province Nord a 
aussi connu une hausse de ses effectifs comparable à la province Sud (+6 %), malgré une 
stabilisation du nombre de ses établissements artisanaux sur le 2nd semestre. La province des 
îles Loyauté (5 % des établissements) connaît quant à elle une plus faible augmentation de ses 
effectifs (+1,9 %).
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Avec 12 144 établissements, les effectifs ont progressé de 
près de 6 % en 2011 comme en 2009, alors qu’ils s’étaient 
maintenus l’année dernière du fait de la révision de la No-
menclature d’Activités Française de l’Artisanat.Le nombre 
de nouvelles immatriculations au Répertoire des métiers 
reste stable, en moyenne de 2 500 par an (2 445 en 2011, et 
2 513 en 2010).



L’apprentissage

Sur les 406 apprentis 
présents en 2011 au CFA 
Lucien Mainguet, 35 % se 
forment aux métiers du 
bâtiment. 
Les métiers de bouche et 
des soins du corps sont 
également particulièrement 
attractifs avec près de 20 % 
des effectifs pour chacun de 
ces deux domaines.

Les effectifs de l’apprentissage par métiers

Total : 406 apprentis

Effectifs présentés aux examens et taux de réussite

      métiers de bouche        82         métiers du bâtiment     141
Boucherie 26 Electricité 47
Pâtisserie 18 Carrelage mosaïque 18
Boulangerie 9 Installation sanitaire 32
Cuisine 12 Froid climatisation 27
Restauration 17 Peinture 17

métiers de l’automobile  50       métiers des soins du corps 78
Maintenance 45 Coiffure 58
Carrosserie
(peinture, réparation) 5

Esthétique
cosmétique

20

  métiers de production   55
Fabrication de menuiserie 20
Serrurerie métallerie 35

36

métiers
des soins
du corps

21

métiers
de production

25

métiers
de l’automobile

TR 68%

TR 84,21%
TR 60,61%

TR 77,78%

TR 80,95%

19

métiers
de bouche 33

métiers
du bâtiment

L’apprentissage

En synthèse
•  406 apprentis

(au 07 juin 2011)
•  17 métiers enseignés
•  73 % de réussite

aux examens

Une implantation artisanale dense Des entrepreneurs au masculin

Une qualification 
professionnelle** 
stable

Les secteurs du bâtiment
et des services majoritaires

La prépondérance
de l’entreprenariat individuel

Les entreprises
Les chefs
d’entreprise

La densité artisanale* en Nouvelle-Calédonie 
s’élève à 495 établissements pour 10 000 
habitants. L’implantation artisanale est la plus 
dense en province Sud.
Cette densité demeure bien supérieure à celle 
de la France Métropolitaine (165 en 2010), 
témoignant du poids, de la dynamique et du 
rôle économique, social et culturel de l’artisanat 
en Nouvelle-Calédonie. 

L’artisanat demeure un 
secteur à dominante mas-
culine, constitué à 79 %
d’hommes et 21 % de 
femmes (base 11 768 chefs 
d’entreprise).
Alors que l’âge moyen dimi-
nue significativement pour les 
artisans hommes (45 ans en 
2011 contre 48 ans en 2010), 
il est stable chez les femmes 
(46 ans).

2 659 chefs d’entreprises 
sont qualifiés dans leur do-
maine d’exercice, soit 22,6 %
des artisans. Le taux de quali-
fication professionnelle des ser-
vices dépasse pour la 2e année 
consécutive la barre des 25 % 
après plusieurs années d’os-
cillation entre 21 et 22 %.
À l’opposé, avec 11 %, le taux 
de qualification professionnelle 
de l’alimentation est le plus bas 
pour ce secteur depuis 2006. 

2 469 chefs supplémentaires disposent également d’un diplôme, 
mais non directement en lien avec leur métier (ex : comptabilité, 
commerce…).  Le taux de qualification globale dans l’artisanat est 
de 43,6 % avec 5 128 chefs d’entreprises possédant un diplôme.

Avec près de 58 % des effectifs, le bâtiment 
demeure le secteur phare de l’artisanat. 
Après un fléchissement subi en 2010 en 
raison de la révision de la nomenclature du 
Répertoire des métiers, celui-ci retrouve en 
2011 une croissance comparable à celle de 
2009 avec +6,4 % de ses effectifs.
Les services poursuivent leur progression en 
nombre (+6 %), toutefois de manière moins sou-
tenue par rapport à l’année dernière (+9,1 %).

Représentant 84% des établissements, l’entreprise 
individuelle reste privilégiée par les artisans 
calédoniens. Néanmoins, le nombre de sociétés 
continue de progresser et constitue une part 
grandissante du nombre d’établissements (16%, 
contre 12 % en 2006).

** Possession d’un diplôme professionnel 
dans le domaine du métier exercé par 
l’artisan.

TR = taux de réussite

*Nombre d’établissements artisanaux 
pour 10 000 habitants.

29 entreprises ont un statut juridique autre ( GIE, SAS, SNC...)

province des Îles Loyauté
17 436 hab.

595 établissements
densité artisanale : 341

province Nord
45 137 hab.

1 771 établissements
densité artisanale : 392

province Sud
183 007 hab.

9 778 établissements
densité artisanale : 534

1 931
entreprises
(+11,8%)

entreprises
individuelles
84%
10 184 entreprises
(+4,4%)

EURL/SARL
16%

7 005 entreprises
(+6,4%)

bâtiment
57,7%

645
entreprises
(+5,2%)

alimentation
5,3%

2 644
entreprises
(+6%)

services
21,8%

1 850
entreprises
(+3,4%)

production
15,2%
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Hommes
Age moyen : 45 ans

Total chefs

Taux de qualification professionnelle (TQP) 22,60%

Femmes
Age moyen : 46 ans

Artisans qualifiés

109
223

-20 ans
20/24 ans
25/29 ans
30/34 ans
35/39 ans
40/44 ans
45/49 ans
50/54 ans
55/59 ans
60/64 ans
65/69 ans
70/74 ans

75 ans et +

449
695
817

1 106
1 321
1 357
1 121
1 035

725
337

14

22
72

123
156
224

297
420

9 309 hommes
(+5,8%)

2 459 femmes
(+7%)
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67 TQP 10,97%

TQP 22,20%

TQP 23,72%

TQP 25,62%

En synthèse
La densité artisa-
nale de Nouvelle-
Calédonie est la 
plus importante de 
l’ensemble national

En synthèse
L’artisanat 
demeure
un secteur
à dominante
masculine
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En 2011, 134 apprentis ont été pésentés aux 
examens (CAP, BP et mention complémen-
taire) et 98 d’entre eux ont obtenu leur diplôme 
de l’Éducation Nationale.
Les métiers de bouche et ceux de la production 
connaissent  une dynamique particulièrement 
satisfaisante avec un taux de réussite au-delà 
des 80 %. 


